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Association Le Filon 
 

130 Place du Forum En Fournirue, 57000 Metz 
 

Mail : incubateur@lefilon.org 
 
 
 

Réunion d’informations en visioconférence 
13/10/2022 

 
Date limite du dépôt des candidatures 

13/11/2022 
 

Jury de sélection des projets 
23/11/2022

mailto:incubateur@lefilon.org
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VOTRE AVENTURE COMMENCE ICI ! 

 
Le Filon est une association qui a pour ambition de créer et d’accompagner des projets dans le 
champ de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) en Moselle. 

 
Un objectif : générer de l’impact positif en Moselle ! 

 

Le Filon se compose de 2 « minerais » complémentaires, avant l’étape du financement. 
 
Ainsi l’association accompagne l’ensemble des étapes d’un projet, de son idéation à sa création : 
La Fabrique à Initiatives du Filon : de la détection du besoin territorial au projet 
L’Incubateur du Filon : l’accompagnement des porteurs et porteuses de projets 
Le Financement, porté par Metz Mécènes Solidaires et France Active Lorraine 

 

L’Incubateur, qu’est-ce que c’est ? 

L’Incubateur permet de passer de l’expérimentation d’un projet au lancement de l’entreprise sociale. 

Nous vous proposons un programme d’accompagnement personnalisé au sein d’un collectif de 
porteurs et porteuses. Il est à destination de toute personne qui souhaite faire évoluer son projet en 
Moselle. 

 

Notre objectif est d’accompagner une dizaine de projets d’entreprises sociales par an. 
Votre engagement et votre motivation seront la clé d’une brillante aventure au sein de l’Incubateur du 
Filon ! 

 

Un programme complet pour façonner votre pépite ! 
 

Phase 1 : Façonne ta pépite ! (De janvier à juin) 

 
✓ Intégration au sein d’une promotion de porteurs et porteuses de projets ambitieux 

✓ Journées d’ateliers de formation en collectif 

✓ Mise en réseau avec des entrepreneurs et entrepreneuses et des partenaires de l’Incubateur 

✓ Premier pas de votre projet sur le terrain 

✓ Coaching en continu 
 

Phase 2 : Ne filez pas trop vite ! (De juillet à décembre) 

 
✓ Suivi individualisé régulier 

✓ Possibilité de formations complémentaires 

✓ Temps d’ateliers d’intelligence collective des entrepreneurs et entrepreneuses 

✓ Coaching en continu 
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MODALITES PRATIQUES ET FOIRE AUX QUESTIONS 
 

Qui peut candidater ? 

Toute personne qui souhaite faire évoluer un projet à impact social et/ou écologique en Moselle. 
 

Quels sont les critères de sélection (non cumulatifs) ? 

● Volonté de créer une structure de l’ESS (association, société avec l’agrément 

ESUS, structures commerciales avec valeurs de l’ESS…) sur le département de la 

Moselle 

● Projet répondant à un besoin social et/ou écologique de territoire non couvert 

● Projet à fort impact 
 

A qui envoyer le dossier ? 

Le dossier doit être remis : 

- Sous format numérique et accompagné de ses annexes sous format PDF 

- Par voie électronique à l’adresse suivante : incubateur@lefilon.org 
 

Ce dossier de candidature est un outil pour l’équipe de sélection dont l’objectif est 

d’apprendre à vous connaître ainsi que votre projet. L’ensemble des informations resteront 

confidentielles. Les partenaires sollicités s’engagent à ne divulguer, sans votre autorisation au 

préalable, aucune information en dehors du processus. 

 
Où vont se dérouler les différents ateliers ? 

L’ensemble des ateliers se dérouleront à Metz. Pour les porteurs et porteuses de projet qui 

seront trop éloignés, nous pourrons ensemble trouver des solutions pour vous faciliter le 

transport de votre lieu d’habitation au lieu des ateliers. 

 
Quel est le temps que je dois consacrer à cette période d’incubation ? 

La période d’incubation se déroule sur une durée totale de 1 an et se découpe en 2 phases. 

- Sur le premier semestre (de janvier à juin 2023), il faut prévoir en moyenne 2 journées par 
mois. 

- Sur le second semestre (de juillet 2023 à décembre 2023), il faut prévoir en moyenne 

une demi-journée par mois. 

 
Quelle est la date limite du dépôt des candidatures ? 

Vous avez jusqu’au 13/11/22, pour déposer votre candidature. 
 

Quel est le processus d’intégration à l’Incubateur ? 

- Septembre à Novembre 2022 : réception des projets et pré-sélection  

- Jeudi 13 Octobre 2022 à 12 h : réunion d’informations en Visio où vous pourrez poser toutes vos 

questions. Inscriptions à réaliser à partir du 20 Septembre sur le site internet lefilon.org dans la 

rubrique « Un accompagnement » 

- Mercredi 23 Novembre 2022 : jury de sélection des projets retenus via des auditions 

- Janvier 2023 : entrée officielle dans le programme d’accompagnement pour 1 an 

mailto:incubateur@lefilon.org

